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Guide de présentation d’un projet d’exposition
De manière générale, soyez clairs et concis et gardez à l’esprit que les membres du comité ne connaissent pas votre production et que vous avez les convaincre que votre projet est intéressant.
· Indiquer le titre du projet ou le thème qui sera abordé.

· Votre curriculum vitae doit être à jour et en rapport avec votre production artistique et/ou votre projet d’exposition : formation artistique, expositions antérieures et autres expériences pertinentes.

· La démarche artistique décrit l’objet de votre recherche artistique et met en évidence les réflexions et les questionnements qui ont été signifiants pour l’évolution de votre pratique. Il précise la nature des choix que vous avez faits et les orientations que vous souhaitez donner à votre démarche dans l’avenir. (maximum 1 page)

· Le résumé du projet décrit les thèmes ou problématiques qui seront abordés. Il peut indiquer le rapport avec la démarche artistique. Il doit inclure le type d’œuvres qui seraient présentées, leurs dimensions générales (si ces œuvres ne sont pas encore réalisées) et leur nombre. (maximum 1 page)

· Documents visuels : en fournir entre 15 et 20, de préférence des images numériques 150 ppp. Vous feriez d’une pierre deux coups puisque ces documents pourront servir à la promotion de l’exposition le cas échéant. Les images sur papier et les diapositives sont également acceptées. Des images de bonne qualité et bien cadrées ne pourront que plaider en votre faveur.

· Joindre une liste descriptive des œuvres présentées en appui au dossier de présentation. Veuillez préciser s’il s’agit des œuvres qui feront effectivement partie de l’exposition ou encore d’œuvres du même type que celles qui feront partie de l’exposition ou qui les annoncent. Inclure titre, année de réalisation, médium et support, dimensions. Pour plus de clarté, éviter de présenter des œuvres qui n’ont pas de rapport avec le projet d’exposition.
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